
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 
 n° 299 071 du 20 décembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. VAN DER MAELEN 
Guilleminlaan 35 
9500 GERAARDSBERGEN 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 30 mai 2023 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la 
décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 
générale »), prise le 28 avril 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 10 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 décembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, S. SEGHIN, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me E. DHONDT loco Me A. VAN 
DER MAELEN, avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par la Commissaire générale, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité arménienne, d’origine ethnique arménienne et de 
confession chrétienne apostolique. Vous seriez né le [&] à Ararat en Arménie. Vous seriez arrivé en 

Belgique le 11/12/2020 et vous avez introduit une demande de protection internationale le 24/08/2021, à 

l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants : 
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En été 2014, vous vous seriez rendu compte qu’un vol d’or avait lieu à raison de deux fois par mois au 
sein de l’usine [G.] à Vedi, où vous auriez occupé un poste de surveillance en tant que policier. Après 

avoir observé votre chef [K. V.] tantôt discuter avec le chef de la production à l’usine, tantôt se rendant 
avec de l’or jusqu’à une SPRL de poisson à Ararat, accompagné de ses complices, à savoir le 
commandant de bataillon [T. S.] , votre chef général de police [A. H.] , un ouvrier de logistique de 

production [S.] , mais aussi [G. K.] , [V. A.] , [R. H.] , [T. A.] et des personnes dont vous ne connaitriez que 

le prénom, à savoir [H.] , [K.], [A.] et [M.]. 

Ayant senti que quelque chose n’allait pas et ne voulant pas avoir de problème, vous auriez parlé des 

faits à votre cousin [K. M.] en juin 2014, qui vous aurait mis en contact avec son ami le Général [A. B.] . 

En juillet 2014, vous auriez rencontré le Général [A. B.]  dans un café d’Erevan et lui auriez expliqué ce 

que vous saviez concernant les vols, les personnes impliquées et la façon dont ces dernières procédaient. 

Vous lui auriez également déclaré que votre chef vous changeait régulièrement de poste de travail au 

sein de l’usine dans le but, selon vous, de ne pas se faire prendre avec ses complices lors du vol de 

marchandise brute à peine arrivée dans l’usine. [A. B.]  aurait transmis les informations et vous aurait 

promis de vous protéger en retour. 

En 2015, une enquête aurait été ouverte concernant l’affaire de vol. Vous auriez alors commencé à avoir 
des problèmes avec [K. V.]et avec vos collègues, qui vous auraient reproché d’avoir divulgué des 
informations car vous auriez été le seul à ne pas avoir été appelé à témoigner, ce qui aurait éveillé leurs 

soupçons. 

Un procès aurait eu lieu en 2016 et de 2016 à 2018, [K. V.] aurait purgé une peine de prison d’un an avant 
de payer pour être libéré. D’autres personnes impliquées auraient également eu des problèmes avec les 

autorités mais n’auraient pas été emprisonnées, dont [T. S.], [T. A.] , [R. H.] . Des personnes prénommées 

[Y.] [Al.], [Ar.], et des personnes dont vous ne connaitriez pas les noms auraient également eu des 

problèmes avec les autorités suite aux faits commis. Vous n’auriez pas été appelé pour témoigner dans 
le cadre de cette affaire. 

Après sa libération en 2018, [K. V.] n’aurait pas pu reprendre la fonction de policer et aurait essayé de 
construire un restaurant à Ararat. 

Votre chef [A.] aurait alors quitté son poste en 2016 à la suite des faits commis, et vos nouveaux patrons, 

russes, n’auraient pas souhaité continuer de collaborer avec les anciens travailleurs. Ainsi, vous auriez 

été licencié au printemps 2016. 

Cette même année, le chef de production de cette usine se serait suicidé car il aurait refusé de donner 

les noms des coupables. De même, deux mois avant votre premier entretien personnel au CGRA, le sous-

chef de la production se serait également suicidé. Ces deux personnes seraient passées à l’acte par peur 
de la bande organisée de criminels. 

En 2018, vous auriez reçu des messages de menaces de la part de [K.]. 

Vous auriez alors eu l’espoir qu’après le changement de gouvernement, l’enquête se poursuive et que les 
coupables soient jugés. 

Vous auriez par ailleurs été hospitalisé durant cinq jours en 2019 suite à des problèmes de santé. 

Vous auriez ensuite reçu indirectement des menaces de la part de [H. S.], [H. A.] et [A.] , à raison de trois 

ou quatre fois à votre domicile jusqu’en avril 2019, où vous auriez alors eu un élevage de porcs, vous 

permettant de subvenir à vos besoins. 

Les coupables seraient aujourd’hui en liberté, ce qui engendrerait chez vous une crainte car vous les 
auriez dénoncés. Par conséquent, vous auriez quitté le pays légalement par avion le 11 décembre 2020 

pour la Pologne en passant par la Biélorussie. Vous seriez arrivé en Belgique le 11 décembre 2020 depuis 

la Pologne en Flixbus. 
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Vous avez introduit une demande de protection internationale en Belgique le 24 août 2021 et invoquez 

qu’en cas de retour en Arménie, vous craindriez pour votre vie en raison du fait que les coupables du vol 
seraient en liberté et que vous les auriez dénoncés, et en raison des deux suicides de personnes à l’usine 
mises sous pression alors qu’elles n’ont dénoncé personne. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous présentez votre certificat de mariage, une 

copie de votre passeport, votre acte de mariage, deux articles de presse concernant le vol au sein de 

l’usine d’or et un suicide, votre carnet de police, un extrait de conversation, des documents médicaux et 

le dossier judiciaire du vol commis au sein de l’usine d’or dans laquelle vous travailliez. 

B. Motivation 

Relevons tout d’abord que le Commissariat Général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne En l’occurrence, vous avez déclaré souffrir de sclérose en plaque, établie par l’attestation 
médicale que vous avez transmise. Cette dernière mentionne également que vous êtes soumis à des 

apnées du sommeil. Dès lors, l’officier de protection en charge de votre dossier s’est assuré, lors de vos 
entretiens des 29 avril 2022 et 11 janvier 2023, que vous vous sentiez capable de réaliser votre entretien, 

ce à quoi vous avez répondu positivement (CGRA, 29.04.2022 [ci-après « NEP1 »], p. 2 ; CGRA, 

11.01.2023 [ci-après « NEP2 »], p. 2). Il vous a également été rappelé la possibilité de faire des pauses 

régulièrement au cours de votre entretien personnel ([NEP1] , p. 3 ; [NEP2] , p. 2). Vous n’avez pas fait 
usage de cette possibilité et vous n’avez manifesté aucune difficulté particulière pour vous exprimer. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général aux réfugiés et apatrides (CGRA) est dans 

l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans 

le cadre de la protection subsidiaire. 

Concernant votre découverte du vol commis au sein de l’usine dont vous assuriez la surveillance, il ressort 
de votre dossier administratif que vos déclarations concernant les éléments que vous invoquez manquent 

de crédibilité et ce, pour les raisons suivantes. 

En effet, vous mentionnez avoir découvert le vol en été 2014 et vous précisez que celui-ci avait lieu deux 

fois par mois ([NEP2] , p. 6) et que vous vous en étiez rendu compte en suivant [K.] au début de l’été 2014 
([NEP2] , p .7-8). Vous expliquez en avoir parlé avec le Général [A. B.]  en juillet 2014 ([NEP1] , p.15 et 

11.01.2023, p. 13). Cependant, selon le dossier judiciaire que vous nous avez transmis le 29 avril 2022, 

le groupe criminel se serait formé et aurait commencé à voler l’or à partir de décembre 2014. Confronté à 
cette temporalité, vous avancez que la date n’avait pas été écrite correctement dans le rapport fourni, que 

le journaliste avait fait une erreur ([NEP2] , p. 14). Cependant, cette justification ne convainc pas le CGRA, 

car le document reprenant la date de la création du groupe criminel est l’affaire pénale reprenant les 
accusés et leurs actes d’accusation et n’est pas écrit pas un journaliste. Ainsi, il n’est pas cohérent que 

vous ayez suivi les auteurs des faits et les ayez dénoncés avant même que le groupe criminel ne soit 

formé et n’agisse. Cette incohérence ôte toute crédibilité à vos propos suivant lesquels vous auriez 

découvert les faits et seriez à l’origine des poursuites lancées contre vos persécuteurs. Partant, la crainte 

que vous invoquez envers ces derniers ne peut être tenue pour fondée. 

En outre, vos déclarations successives à propos de la manière dont vous avez pris connaissance du mode 

opératoire du vol divergent. Vous déclarez tout d’abord avoir pris connaissance du mode opératoire du 
vol en suivant [K. V.] à chaque étape du vol ([NEP1] , p. 9 et 12). Vous expliquez toutefois ensuite avoir 

pris connaissance du procédé du groupe criminel via le jugement et la télévision ([NEP2] , p. 8). Invité à 

vous justifier, vous déclarez avoir suivi [K. V.] mais avoir vu les détails à la télévision ([NEP2] , p. 13). Or 

vos propos divergents continuent de jeter le doute sur la crédibilité des faits que vous invoquez, à savoir 

que vous auriez été témoin direct des faits. Ils indiquent également que vous avez pu prendre 

connaissance du procédé du vol via les informations journalistiques et le jugement disponible en ligne. 
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Par ailleurs, vos déclarations portant sur les menaces que vous auriez reçues sont caractérisées par une 

omission qui ne permet pas de tenir pour établies lesdites menaces. En effet, vous mentionnez tout 

d’abord avoir été menacé pour la dernière fois par [K. V.] par message en 2018 ([NEP1] , p. 18). Ensuite, 

vous déclarez avoir été menacé jusqu’en 2019 par des membres du groupe criminel, à savoir [H. S.] , [H. 

A.] et [A.] , à raison de trois ou quatre fois à votre domicile ([NEP2] , pp. 4, 5). Confronté sur le fait d’avoir 
omis d’évoquer les menaces reçues après 2018, vous précisez ne pas avoir fait mention des menaces 

reçues car l’officier de protection en charge de votre dossier ne vous aurait pas posé de questions sur le 
sujet et ne pas avoir compris la question ([NEP2] , p. 14). Cependant, cette justification ne convainc pas 

le CGRA, d’autant plus que lors de votre premier entretien personnel, il vous a été demandé si vous aviez 
quelque chose à ajouter à votre récit, ce à quoi vous aviez répondu négativement ([NEP1] , p. 10). Par 

ailleurs, au début de votre second entretien personnel, il vous a été demandé si vous aviez des 

commentaires concernant votre entretien précédent, ce à quoi vous avez répondu négativement ([NEP2] 

, p. 3). Cette omission porte sur un élément essentiel de votre récit, de sorte qu’aucun crédit ne peut être 

accordé à la crainte que vous invoquez en cas de retour. 

De surcroît, force est de constater que les photos issues de votre compte Facebook témoignent d’un 
comportement manifestement incompatible avec la crainte que vous invoquez envers vos persécuteurs 

présumés. En effet, les sept photos qui vous ont été montrées en cours d’entretien (cf. « Photos issues 

du compte Facebook de Mr. [I. A.] » en farde « Informations sur le pays », CGRA) mentionnent votre 

localisation publiquement alors que vous avancez craindre pour votre vie, ce à quoi vous répondez ne 

pas croire que les personnes que vous craignez se rendent sur Facebook ([NEP2] , p. 11). Toutefois, 

cette justification ne convainc pas le CGRA car le fait de ne pas penser que ces personnes sont sur 

Facebook ne permet pas d’écarter un risque d’être retrouvé par vos persécuteurs. Ainsi, ces photos 
témoignent d’un comportement incompatible avec la crainte que vous invoquez, car elles témoignent que 

vous avez continué à vivre normalement a minima entre janvier 2018 et juillet 2019 et à vous afficher 

publiquement, ce qui n’est pas compatible avec le comportement d’une personne qui craint d’être 
persécuté ou de subir une atteinte grave. 

Il convient d’ailleurs de souligner votre peu d’empressement à fuir l’Arménie deux ans après le dernier 
contact que vous auriez eu avec [K. V.]. En effet, vous mentionnez ne plus avoir eu de problème entre 

début 2019 ([NEP2] , p. 5) et votre départ d’Arménie le 11/12/2020. Invité à justifier ce laps de temps, 
vous invoquez avoir eu un espoir envers le nouveau gouvernement de 2018 afin que l’enquête soit 
rouverte ([NEP1] , p. 19). Cependant, ces justifications ne convainquent pas le CGRA car le changement 

de gouvernement a eu lieu en 2018 et ce départ tardif en 2020 est incompatible avec une crainte fondée 

de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel de subir l’une des atteintes graves 
visées par la définition de la protection subsidiaire. 

Ensuite, le Commissariat Général souligne votre peu d’empressement à solliciter une protection 
internationale. En effet, vous soutenez avoir quitté définitivement l’Arménie le 11/12/2020 à destination 
de la Belgique ([NEP1] , p. 6). Or, vous avez sollicité une demande de protection internationale le 

24/08/2021. Invité à vous expliquer sur ce point, vous déclarez ne pas avoir su comment procéder pour 

introduire votre demande en raison du COVID-19 (entretien du 29.04.2022, p.20). Rien ne justifie toutefois 

un tel laps de temps entre votre arrivée en Belgique et l’introduction de votre demande de protection 
internationale car en effet, l’enregistrement des demandes d’asile a uniquement été suspendu du 18 mars 
2020 au 7 avril 2020 (voir article « Confinement stricte : l’Office des étrangers reprend les inscriptions de 
demandeurs d’asile » en farde « Informations sur le pays », CGRA), ne justifiant pas d’avoir attendu 2021 
pour entrer votre demande de protection. Par conséquent, ce peu d’empressement témoigne d’une 

attitude manifestement incompatible avec l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la 

Convention de Genève susmentionnée ou d’un risque réel de subir l’une des atteintes graves visées par 
la définition de la protection subsidiaire. 

Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que vous n’êtes pas parvenu à démontrer l’existence 
dans votre chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève relative au statut de 

réfugiés ni un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire. 

Les documents que vous avez déposés à l'appui de votre demande de protection internationale ne 

permettent pas de modifier ce constat. 
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Concernant l’extrait de conversation que vous nous avez fourni et mentionnant selon vous des menaces 
reçues par [K. V.] , il apparait qu’aucun élément ne permet d’établir que ce message vous est destiné, ni 
qu’il s’inscrit dans le contexte que vous avez décrit. Partant, cette capture d’écran ne permet nullement 
de rétablir la crédibilité défaillante de vos déclarations. 

Concernant le dossier juridique que vous nous avez transmis, il illustre les faits commis et des personnes 

impliquées. Ces éléments ne sont nullement contestés, mais ce dossier juridique ne permet pas d’établir 
que vous auriez été témoin direct d’un vol et que vous auriez subi des menaces après avoir dénoncé ce 

vol. Par conséquent, ce dossier juridique n’est pas de nature à modifier la présente décision. 

Concernant l’article de presse qui porte sur les investigations sur les faits, il mentionne les noms des 
personnes impliquées dans le vol mais ne démontre pas les problèmes que vous mentionnez avoir eus 

et la crainte que vous exprimez envers les coupables. Par conséquent, cet article n’est pas de nature à 
inverser les considérations qui précèdent. 

En ce qui concerne l’article de presse relatant le suicide de deux suspects d’un vol d’une mine d’or 
d’Ararat, il prouve que deux personnes suspectes d’un vol se sont suicidées, mais n’établit nullement que 
leur suicide serait en lien avec les faits que vous invoquez. Cet article ne permet pas non plus d’établir 
que vous auriez dénoncé un vol et que vous subiriez des menaces depuis lors. Partant, il ne modifie pas 

ce qui précède. 

Quant à votre passeport, votre certificat de mariage et votre acte de mariage en Belgique, ils attestent 

votre identité, votre nationalité et votre union avec Madame [A. B.]. Ces éléments ne sont pas contestés, 

mais ne permettent pas d’établir les problèmes que vous invoquez. 

Les documents médicaux transmis attestent votre sclérose en plaque et vos apnées du sommeil, mais 

n’établissent pas davantage les problèmes que vous dites avoir rencontrés en Arménie. 

Enfin, votre carnet de police atteste votre emploi au sein de la police jusque 2016, mais ne témoigne pas 

de vos problèmes avec d’anciens collègues et de votre crainte envers les coupables du vol. Ainsi, votre 

carnet de police n’est pas de nature à inverser les considérations qui précèdent. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ». 
 
2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer ou – si par exemple, il manque 

des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la décision 

confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin – l’annuler » (Projet 
de loi réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, 
Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 
par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après : la « directive 2011/95 »).  
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À ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après : la « directive 2013/32 »). 
 
À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après : le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e a. du 5 octobre 
2004, § 113). 
 
2.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
3. Thèse de la partie requérante  
 
3.1. S’agissant du statut de réfugié, la partie requérante prend un premier moyen de la « Violation du droit 

à un procès équitable en raison d'un vice, d'un manque de clarté et d'un[e] ambiguïté dans la motivation 

de la décision ».  
 
Elle prend un deuxième moyen de la violation de l’article 33 de la Convention relative au statut des 
réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après : la « Convention 
de Genève ») et de l’article 24, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-
après : la Charte).  
 
Elle prend un troisième moyen de la violation des articles 2, 3 et 5, § 1er, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et libertés fondamentales (ci-après : la CEDH).  
 
Elle prend un quatrième moyen de la violation du « devoir de diligence ».  
 
3.2. S’agissant de l’octroi du statut de protection subsidiaire, la partie requérante prend un moyen unique 
de la « Violation du droit à la défense en raison d'une violation, manque de clarté et double sens dans la 

motivation de la décision ». 
 
3.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des 
circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. 
 
3.4. En conséquence, il est demandé au Conseil ce qui suit : 
 
« Annuler la décision initiale du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en date du 28.04.2023 

et en conséquence : 

A titre principal, de réformer la décision contestée du Commissaire général et d'accorder ainsi à la partie 

requérante le statut de réfugié au sens de l'article 1, A, alinéa 2 de la Convention de Genève. 

A titre subsidiaire, accorder à la partie requérante la protection subsidiaire. 

En cas d'extrême subordination, renvoyer le dossier au Commissaire Général ».  
 
4. Appréciation  
 
A. Sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la [Convention de Genève] ». 
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En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention de Genève, telle qu’elle est 
complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, lui-même 
entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « craignant avec 

raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui 

ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n’a pas 
de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en 

raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
4.2. En substance, le requérant déclare craindre d’être persécuté en raison de menaces reçues suite à la 
dénonciation d’un vol d’or impliquant plusieurs personnes dans l’usine au sein de laquelle il assurait la 
sécurité en 2014.   
 
4.3. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 
requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-fondé 
des craintes invoquées.  
 
4.4. À titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 
et permet à ce dernier de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement motivée.  
 
En outre, le Conseil estime qu’hormis les motifs relatifs à l’omission du requérant de mentionner les 
menaces reçues en 2019 ainsi qu’à l’incompatibilité du comportement du requérant avec la crainte qu’il 
invoque, les motifs principaux de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont 
pertinents 3 dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit 3 et ont pu valablement conduire 
la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par le requérant à 
l’appui de sa demande de protection internationale.  
 
4.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 
la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 
craintes alléguées. 
 
4.5.1. Ainsi, s’agissant de la contradiction chronologique entre les déclarations du requérant et le 
document judiciaire qu’il produit, le Conseil ne peut suivre l’argumentation de la partie requérante 
consistant à relever que l’enquête judiciaire n’a été entreprise qu’à la fin de l’année 2014 mais que les 
vols ont débuté avant la date indiquée dans le document. Le Conseil relève en effet que le requérant a 
daté le dernier vol auquel il a assisté au mois de juillet 2014 (NEP1, p.13), que celui-ci a poursuivi son 
activité professionnelle au sein de l’usine jusqu’en 2016 (NEP1, p.16) et qu’il a indiqué avoir commencé 
à connaitre des problèmes avec ses collègues au mois de décembre 2015 (NEP1, p.17). Le Conseil 
estime par conséquent que, quand bien même le document judiciaire contenant un résumé des actes 
d’accusation pour les différents acteurs de ce vol ne reprendrait pas l’ensemble des faits effectivement 
commis, il est hautement invraisemblable que le requérant n’ait été témoin d’aucun autre vol 
postérieurement au mois de juillet 2014 alors qu’il a continué à occuper les mêmes fonctions et que ces 
vols se sont poursuivis jusqu’au moins de juin 2016.  
 
L’éventuelle confusion quant à l’emploi du mot journaliste n’est pas pertinente en l’espèce dès lors qu’il 
ressort des documents produits par le requérant lui-même (farde verte, pièces n° 6 et 8) que la date du 
début des vols prétendument dénoncés par le requérant est située en décembre 2014 tant par les 
journalistes que par les autorités judiciaires.  
 
L’explication selon laquelle ce sont les auteurs des vols qui eux-mêmes auraient indiqué à quelle date ils 
auraient commencé leur entreprise criminelle n’emporte pas davantage la conviction du Conseil. Même à 
considérer que l’enquête judiciaire n’aurait débuté qu’au moins de décembre 2014, il est peu probable 
qu’interpellés après avoir commis le dernier vol consigné dans les documents judiciaires en juin 2015, les 
suspects aient reconnus des actes antérieurs. S’il devait être considéré, comme le suggère la partie 
requérante, que les suspects auraient reconnu les actes sur lesquels portent l’enquête judiciaire, un tel 
raisonnement entrerait toutefois en contradiction avec l’affirmation du requérant selon laquelle il serait lui-
même à l’origine de cette enquête et qu’il aurait dénoncé des faits ayant eu lieu en juillet 2014 et 
antérieurement.  
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4.5.2. En ce qui concerne le manque d’empressement du requérant à fuir l’Arménie, le Conseil constate 
avec la partie défenderesse que celui-ci n’a quitté son pays d’origine que deux ans après son dernier 
contact allégué avec son principal persécuteur et quatre ans après la mise en cause de celui-ci dans 
l’affaire dénoncée par le requérant.  
 
Les explications fournies en termes de requête n’emportent nullement la conviction du Conseil.  
 
En effet, tant le requérant dans ses déclarations que la partie requérante dans sa requête invoquent 
l’espoir suscité dans le chef du requérant par la révolution survenue en Arménie en avril 2018. Le Conseil 
constate toutefois que le requérant n’a subi aucune persécution, menace ou quelconque marque 
d’hostilité de la part de ses autorités nationales qui ont, au contraire, diligenté une enquête sur les faits 
qu’il dit avoir dénoncés, procédure ayant abouti à la condamnation de K. V., principal persécuteur du 
requérant.  
 
En outre, le Conseil estime peu probable que le requérant n’ait reçu de menaces de K. V. qu’à la sortie 
de prison de celui-ci alors que les personnes avec lesquelles il aurait commis le vol dénoncé par le 
requérant étaient en liberté et avaient connaissance du rôle joué par le requérant dans cette dénonciation. 
Il en est d’autant plus ainsi que 3 comme relevé dans l’acte attaqué 3 l’extrait de conversation produit par 
le requérant et qu’il désigne comme étant le message de menace adressé par K. V. en 2018 (NEP1, p.10) 
ne contient aucun élément permettant d’identifier son expéditeur ni aucune référence à la dénonciation 
du requérant, à la condamnation de K. V. ou à un quelconque élément qui pourrait être relié aux 
évènements décrits par le requérant. Le Conseil observe au surplus, que le requérant a indiqué que ce 
message a été envoyé par K. V. « depuis sa prison » (NEP2, p.14), ce qui apparait incohérent avec le fait 
qu’il ne lui aurait envoyé aucune menace avant cette date.  
 
Quant à la suspension des voyages aériens et au conflit avec l’Azerbaïdjan, le Conseil constate que ladite 
interdiction a débuté le 16 mars 2020 et les affrontements ont débuté le 27 septembre 2020, soit au moins 
deux ans après les menaces prétendument reçues au début de l’année 2018.  
 
S’agissant des menaces reçues en 2019, dont le requérant indique que la plus récente date du mois 
d’avril (NEP2, p.5), le Conseil observe que celles-ci consistent en trois ou quatre passages 
d’intermédiaires et concernent l’activité professionnelle du requérant, l’élevage de porcs (NEP2, p.4). 
Outre le fait que le requérant n’a fait aucune démarche à la suite de ces menaces, le Conseil ne peut que 
constater que les déclarations du requérant à ce sujet sont lacunaires et que lesdites menaces n’ont, en 
tout état de cause, donné lieu à aucune conséquence.  
 
4.5.3. La partie requérante soutient en outre que le délai écoulé entre l’arrivée du requérant sur le territoire 
belge 3 le 11 décembre 2020 3 et l’introduction de sa demande de protection internationale 3 le 24 août 
2021 3 s’explique par la situation liée à la pandémie de COVID-19 qui marquait la Belgique à cette période 
et des difficultés d’adaptation à sa vie en Belgique. Le Conseil n’est pas convaincu par cette 
argumentation dans la mesure où, ainsi que relevé dans la décision attaquée, l’enregistrement des 
demandes de protection internationales avait repris avant même l’arrivée du requérant sur le territoire en 
sorte qu’aucun obstacle concret lié à la situation sanitaire ne peut être constaté en l’espèce. En outre, le 
Conseil estime que le fait que l’épouse du requérant séjournait déjà en Belgique depuis 2019 en ayant 
bénéficié d’un regroupement familial avec sa famille de nationalité belge (NEP1, p.4) démontre 3 au 
contraire de ce qui est soutenu dans la requête 3 que le requérant bénéficiait à tout le moins de soutien 
à son arrivée en Belgique et se trouvait dans des conditions favorables pour obtenir toutes les informations 
nécessaires à l’introduction d’une demande de protection internationale.  
 
4.5.4. Au vu de ces éléments, le Conseil estime qu’il ne peut, en l’état actuel du dossier, être tenu pour 
établi que le requérant est à l’origine de la dénonciation du vol survenu dans l’usine au sein de laquelle il 
occupait des fonctions de sécurité ni, a fortiori, qu’il aurait subi une quelconque menace fondée sur ces 
évènements.  
 
Partant, il n’y a pas lieu de reconnaître au requérant la qualité de réfugié. 
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4.6. Quant à l’invocation de la violation de l’article 33 de la Convention de Genève, le Conseil relève que 
ledit article 33 de la Convention de Genève interdit l’expulsion des personnes qui ont été reconnues 
réfugiées ou le refoulement d’un candidat réfugié sans examen préalable de sa demande. Ce moyen est 
par conséquence sans pertinence à l’égard de la décision attaquée qui refuse la qualité de réfugié et le 
statut de protection subsidiaire : il manque dès lors en droit (voir les ordonnances du Conseil d’Etat n° 
4308 du 17 avril 2009 et n° 6068 du 21 septembre 2010). 
 
En outre, concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que, dans le 
cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 
1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des 
décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. À cet effet, sa compétence consiste à 
examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de 
l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 
48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le 
Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer 
sur une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH. Par conséquent, le moyen est irrecevable.  
 
4.7. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas en 
quoi la Commissaire générale aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 
requête ; ou n’aurait pas valablement, suffisamment et adéquatement motivé la décision ; ou n’aurait pas 
pris en considération tous les éléments factuels du dossier ; ou aurait commis une erreur d’appréciation ; 
ou encore aurait manqué à son devoir de prudence et de bonne administration ; il estime au contraire que 
la Commissaire générale a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion 
que le requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé des craintes alléguées. 
 
4.8. Le Conseil juge dès lors que la partie requérante n’établit pas par des éléments suffisamment 
pertinents, concrets et précis qu’elle craint avec raison d’être persécutée au sens de l’article 1er, section 
A, § 2, de la Convention de Genève. 
 
En conséquence, il résulte de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son 
pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi 
du 15 décembre 1980. 
 
B. Sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 
5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 

2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 

pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4.  

 

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 

 

a) la peine de mort ou l'exécution;  

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine;  

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international. ».  
 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 15 
de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).  
 
5.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie au 
degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, c’est-
à-dire réaliste et non hypothétique.  
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Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes.  
 
5.3. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le 
Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des 
motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  
 
Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, 
que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas 
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait 
de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un 
risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 
1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants.   
 
5.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe aucune 
argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région d’origine, 
correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou 
international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier 
de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas 
de retour dans sa région d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.  
 
5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la 
disposition légale précitée.  
 
C. La demande d’annulation  
 
La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.  
 
Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.  

 
Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer 
par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 
résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en 
termes de moyens, a perdu toute pertinence. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille vingt-trois par : 

 
S. SEGHIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
L. BEN AYAD, greffier. 

 
Le greffier,  Le président, 

 
 
 
 
L. BEN AYAD S. SEGHIN 


